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CONVENTION 

RELATIVE A L’ACCOMPAGNEMENT A LA CANDIDATURE  

A L’ETUDE NATIONALE DE COUTS A METHODOLOGIE COMMUNE (ENC) 

DANS LES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION 

 

ACTIVITE 2014 
 

 

 

Entre 

 

d’une part, 

 

l’Agence Technique de l’Information sur l’Hospitalisation,  

représentée par son Directeur Monsieur Housseyni Holla 

désigné par le terme « l’ATIH » 

 

et, d’autre part, 

 

Nom de l’établissement/ FINESS 

Adresse 

 

représenté par son représentant légal Monsieur / Madame  …………………… 

désigné par le terme « l’établissement », 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

CONTEXTE 

 

La réalisation de l’étude nationale de coûts à méthodologie commune (ENC) vise à : 

 

 produire un référentiel de coûts en euros par groupe médico économique (GME), propre à 

chaque secteur (DAF et OQN), avec une décomposition de ces coûts par grands postes de 

dépenses ; 

 permettre une connaissance approfondie de la formation des coûts dans les établissements de 

santé afin notamment de préparer le modèle de tarification. 

 

La réalisation de cette étude a été confiée à l’ATIH.  

 

Les établissements qualifiés pour participer l’ENC sont sélectionnés par l’ATIH sur la base d’un 

questionnaire de sélection. 

 

Dans le but de disposer d’un nombre suffisant d’établissements répondant de manière optimale 

aux conditions de participation aux ENC, l’ATIH entend accompagner les candidats potentiels en 

vue de préparer leur candidature.  

 

Ce dispositif n’a vocation à être mis en œuvre qu’une seule fois pour un même champ par 

établissement bénéficiaire. 
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Article 1
er

 : Objet de la convention 

 

L’objet de la convention est de fixer les conditions et modalités d’accompagnement, notamment 

financières, de l’établissement dans la préparation de sa candidature à l’étude nationale de coûts. 

 

L’établissement s’engage, à l’issue de la phase d’accompagnement, à remplir le questionnaire de 

sélection de l’ATIH, en vue de son intégration à l’échantillon ENC SSR 2014. 

 

 

Article 2 : Obligations des parties 

 

 

 L’établissement s’engage à : 

 

 dès signature de la présente convention, mettre en œuvre les moyens humains et techniques 

(médicaux et administratifs) nécessaires à la réalisation de l’étude, en renforçant - le cas 

échéant - les équipes existantes ; 

 

 s’adjoindre le concours d’un établissement tuteur participant à l’ENC ou d’un organisme à 

même de l’accompagner dans sa démarche de préparation ; 

  

 en juin de l’année 2013, retourner à l’ATIH le questionnaire de sélection à l’entrée dans 

l’échantillon ENC SSR 2014 dans les 15 jours suivant sa réception. 

 

 

 L’ATIH s’engage à ne pas rediffuser les informations qu’elle reçoit de l’établissement au cours 

de sa période d’accompagnement. 

 

 

Article 3 : Financement forfaitaire au titre de l’accompagnement de l’établissement 

 

En contrepartie des moyens engagés par l’établissement pour produire sa candidature, l’ATIH 

assure à celui-ci un financement dont le montant forfaitaire global est égal à : 

 

 une première part forfaitaire de 7 500 €, versée à la signature de la présente convention ; 

 

 une seconde part forfaitaire de 7 500 €, versée en 2014 sur présentation de toute attestation 

des moyens déployés par l’établissement. 

 

La période d’accompagnement (année 2013) devra être rythmée de visites sur site et de contacts 

téléphoniques entre l’établissement et son accompagnant. 

L’établissement accompagné devra également avoir la possibilité de solliciter son accompagnant 

pendant l’année de recueil (année 2014), pour un support ponctuel sur des questions précises. 
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Article 4 : Pénalités financières  

 

En cas d’abandon de l’établissement ayant pour conséquence l’absence de candidature ou la non 

réponse au questionnaire de sélection à l’entrée dans l’échantillon ENC SSR 2014 dans un délai 

d’un mois, la seconde part forfaitaire ne lui sera pas versée et il devra, hors cas d’abandon 

indépendant de sa volonté et dûment justifié par le représentant légal de l’établissement, 

rembourser la première part forfaitaire. 

 

 

Article 5 : Date d’application et durée de la convention. 

 

Cette convention prend effet à compter de la date de sa signature par les deux parties, et engage 

les signataires en vue de la candidature de l’établissement à l’entrée dans l’échantillon ENC SSR 

2014, jusqu’à la décision prise par l’ATIH sur cette candidature de l’établissement. 

 

 

 

Fait en deux exemplaires, le  

 

 

 

 L’ATIH, 

 

 

 

représentée par son directeur, 

Monsieur Housseyni Holla 

 

L’établissement, 

 

 

 

représenté par 

 

 

 

 

 


